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PUBLIC VISE, CONDITION D‘ACCES, MODALITES DE SELECTION ET D'INSCRIPTION  

Toute personne justifiant d’une activité professionnelle salariée, non salariée, bénévole ou volontariat, en lien avec 

le diplôme visé.  

 

La prestation d’accompagnement est ouverte aux demandeurs d'emploi, salariés dans le cadre du Compte Personnel de 

Formation ou du plan de formation de leur entreprise. 

 

Cette formation peut être suivie par les personnes en situation de handicap dans les conditions suivantes : 

 

Pour les personnes malvoyantes, le support de cours en très gros caractères, en format papier et en 

format numérique, audio, peut leur être mis à disposition avant le démarrage du cours. 

 

Pour les personnes à mobilité réduite, nos locaux à Pointe à Pitre Chemin Neuf sont 

accessibles (rampe d'accès, toilettes aménagées). Par ailleurs, la visioconférence permet aussi aux 

PMR de suivre les cours en direct depuis leur domicile ou leur bureau. Ce procédé permet d'éviter 

des déplacements quotidiens souvent éprouvants. 

Pour les personnes sourdes ou malentendantes, en plus des supports de cours écrits qui sont remis 

avant le cours, il est possible sous certaines conditions de faire appel à un service de sous-titrage en 

direct via le service ACCEO / TADEO. https://www.acce-o.fr/comment-ca-marche.html 

Sur le plan du financement de la formation, SA-RH Conseil travaille avec CAP EMPLOI et l'AGEFIPH, 

permettant ainsi à des personnes en situation de handicap d'accéder à la formation. 

 

   
 

Les personnes en situation de handicap peuvent avoir des besoins spécifiques pour suivre cet accompagnement. 

N’hésitez pas à nous contacter pour en discuter. 
Notre référente handicap : Sophie PIERRE-LOUIS 0690 195 710 . 

 

PREREQUIS   
 

Avoir la notification de dépôt de la demande de recevabilité. Valider l’inscription pour être accompagné  

 OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  
 

L’accompagnement a pour objectif d’apporter une aide méthodologique au candidat à la VAE pour élaborer son dossier 

de VAE et, le cas échéant, pour le préparer à l’entretien avec le jury de VAE ainsi qu’à la mise en situation 

professionnelle (si nécessaire). 

 

Pour le candidat, les objectifs sont de : 

• S’inscrire dans un projet : s’approprier une procédure, vérifier sa bonne connaissance des attendus du dossier, de 

la certification visée et du travail à faire 
• Explorer ses expériences, identifier ses connaissances, aptitudes, compétences au regard de la certification visée 

• Élaborer son dossier de validation : rédiger, confronter sa rédaction, rassembler les preuves pertinentes et 

organiser son dossier 

• Préparer son passage devant le jury 

http://www.acce-o.fr/comment-ca-marche.html
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 CONTENU DE L’ACCOMPAGNEMENT, MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES  
 

L'accompagnement pédagogique VAE comporte 7 étapes (les durées sont indicatives et ajustable en fonction du TP- elles 

sont sur une base de 24h) : 
 

1.  Une mise en adéquation du parcours au diplôme : réflexion permettant de resituer la demande de certification dans le 

projet professionnel et personnel du candidat (2 h) ; 

2.  Un entretien d'analyse descriptive des activités du candidat (2 h) ; 

3.  Des entretiens d'aide à ('émergence des compétences : retour sur le parcours du candidat : il lui est demandé de faire 

un inventaire de ses expériences professionnelles salariées, non salariées et bénévoles. II choisit avec l'intervenant(e) celles 

qui sont les plus pertinentes par rapport au référentiel du diplôme ou du titre visé (4 h) ; 

4. Un apport méthodologique (3 h) ; 

5. Des outils d'aide à la rédaction et assistance à Ia description écrite des activités du candidat (3 x 2 h) ; 

6. Une relecture approfondie de votre dossier (4 h) ; 

7. Une préparation aux épreuves et à l'entretien avec le jury (6 h + 2h). 
 

Le formateur référent accompagne le(a) candidat(e) dans l’analyse et la rédaction pour la valorisation de ses expériences 

professionnelles. Il utilise en appui un livret de suivi d’accompagnement méthodologique et pédagogique. Les candidats 

bénéficient d’outils méthodologiques et pédagogiques telles que des fiches synthèses, une bibliographie, une trame pour 

évocation/distanciation, une grille de préparation à l’entretien oral la pédagogie fait une large place à l'initiative du 

candidat et à son travail personnel, pour traduire en compétences l’expérience professionnelle acquise. 

L’accompagnement s’appuie sur une méthodologie adaptée et individuelle qui prend en compte les barrières de la 

langue, les troubles Dys, les difficultés orthographiques, d’analyse et d’élaboration. 
 

 

 MODALITES D’INSTRUCTION ET DE RECEVABILITE VAE  

Le dossier de recevabilité (livret 1) 

Vous devez justifier d’une expérience professionnelle ou bénévole en lien direct avec le diplôme visé 

La décision de recevabilité vous est adressée suite à la réception du livret 1 par le service habilité de France 

VAE . L’attestation de recevabilité est valable 1 an ou 5 ans selon le diplôme. 

Préparer le livret 1, en vue d’obtenir la recevabilité. L’accompagnement peu débuter à partir du dépôt de la demande. 

 

Contacter l’organisme certificateur pour constituer le dossier de recevabilité  

 

* Pour les diplômes du Travail social : 

 

Agence de Service de Paiements – ASP 

http://vae.asp-public.fr 

 
* Pour les diplômes de l’Education Nationale : 

 

Le département DAVA –Dispositif Academique de Validation des Acquis 

Angle des rues de l'Industrie et Fulton - 97198 JARRY cedex 

Tél. : 0590 89 86 42 / Fax : 0590 38 78 52 

Courriel : dava@ac-guadeloupe.fr / dava971@orange.fr 

Chef de département : Linda RAMSAMY Coordonnatrice : Aline FÉLIXAIN 
 

* Pour les titres professionnels de la Direction du Travail : 

 

DEETS Direction de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités. 

Pole 3E Politique du titre professionnel / Validation des Acquis de l’Expérience 

Rue des archives - Bisdary - 97113 Gourbeyre 

Tél. : 0590 80 50 50 / Fax : 0590 80 50 00 

http://vae.asp-public.fr/
mailto:dava@ac-guadeloupe.fr
mailto:dava971@orange.fr
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EVALUATION ET VALIDATION   
 

Votre livret 2 ou encore votre dossier de validation, est soumis à un jury, celui-ci peut prononcer soit : 

 
* Une validation totale : le jury prononce l'attribution du diplôme, du titre ou du certificat de qualification. 

* Une validation partielle : le jury prend une décision de validation partielle et vous indique quelles sont les 

connaissances et compétences qui doivent faire l'objet d'un contrôle complémentaire nécessaire pour obtenir le diplôme, 

titre ou certificat de qualification. Dans le cadre d’une validation partielle, les domaines de compétences validés le sont 

définitivement. 

 

Pour les domaines de compétences non validés, trois possibilités s’offrent à vous : 

 

*présenter à nouveau un livret 2, un dossier de validation, pour valider les domaines de compétences que vous n’avez 

pas obtenus, vous pouvez redemander un accompagnement auprès de SA-RH Conseil. 

 

*opter pour un complément de formation auprès de SA-RH Conseil. Pour ce faire envoyez une demande écrite avec 

la copie de décision du jury, à l’adresse mail suivante : formation@sarh-conseil.com  
 

*aucune validation, dans ce cas, vous avez 3 ou 5 ans (voir durée de validité de la recevabilité) pour présenter à 

nouveau votre livret 2, vous pouvez redemander un accompagnement auprès de SA-RH Conseil. 
 

QUALITE DES FORMATEURS- ACCOMPAGNATEURS  
 

Cet accompagnement est assuré par un(e) accompagnateur(trice) certifié(e) à la dispense dudit accompagnement. 

 

Responsable de filière : Sophie PIERRE-LOUIS, Niveau 6 en Sciences Humaines et Sociales 
 

 ORGANISATION GENERALE, DUREE, DATES, LIEU, TARIF  
 

La durée est de 24h à 48h en discontinue. La VAE se déroule au sein des locaux ou à distance.  Le planning de 

chaque candidat à la VAE est individualisé en fonction de ses disponibilités. 

Des ateliers collectifs d’explicitation de l’expérience seront organisés en fonction des profils, des titres pu diplôme 

préparés et disponibilités de chaque candidat(e) 
 

SA-RH Conseil 
117 rue Frébault Pointe à Pitre 

                     SA-RH Conseil 
53 Chemin Neuf Pointe à Pitre 

 

Pour un accompagnement de base de 24h le coût est de 1200 euros.  
 

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION  

SA-RH Conseil 

117 rue Frébault Tél :0690 195 710  

97 110 Pointe à Pitre formation @sarh-conseil.com 

Réception du public uniquement sur RDV 

 

mailto:formation@sarh-conseil.com
mailto:drguadeloupe.cform@laposte.net


 

 

 

 

SOURCE France VAE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


